Eoliennes et gaz à effet de serre
Les éoliennes ne sont pas neutres pour l'environnement, écrivait un lecteur samedi dernier. 

Réaction en sens inverse.
Vers l’avenir  22 / 09 / 2007
Les éoliennes à Gesves et Ohey réduiront activement les émissions de gaz à effet de serre!

Cela semble évident...

Dans l'édition du samedi 15 sep​tembre, un lecteur résidant à Ges​ves, à proximité de la campagne de Borsu où un parc éolien est projeté, développe à l'aide d'une profusion de chiffres techniques un argumentaire dont le but est de persuader le plus grand nom​bre que les éoliennes sont respon​sables d'émissions de gaz à effet de serre.

Il prétend que chaque éolienne est soutenue par une autre cen​trale polluante de même puis​sance et exclusivement réservée à cet usage...

Cette affirmation est évidem​ment fausse.

En Belgique, nous disposons d'une importante réserve d'éner​gie électrique (la Centrale de pompage de Coo), nous dispo​sons d'autres centrales non pol​luantes (les autres éoliennes, les centrales au biogaz, hydroélectri​ques...), nous pouvons si besoin moduler la puissance des centra-les en service et enfin nous pou​vons acheter ou vendre de l'éner​gie électrique à nos voisins...

Les gestionnaires de réseaux n'ont pas attendu l'apparition des éoliennes pour jouer sur ces paramètres afin d'adapter au mieux la production d'électricité à la consommation du pays...
Il n'y a aucune raison valable de supposer qu'une centrale particu​lière doit redémarrer lorsqu'une éolienne s'arrête.

Où sont d'ailleurs implantées les centrales exclusivement réser​vées au soutien des éoliennes ac​tuellement en service...?

C'est bien simple... Elles n'exis​tent pas! C'est du vent! L'énergie électrique produite par une éolienne ne doit pas l'être par une source d'énergie polluante. Les éoliennes rédui​sent donc bien les émissions de gaz à effet de serre.

Ce lecteur affirme de surcroît que les parcs éoliens déstructu​rent les paysages.

C'est également faux.
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En accord avec les recommanda​tions de la Convention Euro​péenne du Paysage (Convention de Florence), une grande part des études préliminaires aux projets éoliens ont comme but d'inté​grer harmonieusement les éolien​nes dans les lignes du paysage. Les responsables urbanistiques et le ministre du Développement territorial chargés d'accorder les autorisations nécessaires à ce type de projet sont extrêmement qualifiés et compétents en la ma​tière.

De plus, tout au cours de la procédure, la population, les autorités locales et les autorités régionales participent activement à l'élaboration du projet, renforçant ainsi l'intégration du parc éolien dans le paysage quotidien.

Les structures paysagères se trouvent ainsi souvent renforcées par la présence de ces magnifiques moulins.
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à Gesves

Le projet éolien de Gesves ne déstructure pas le paysage








